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(Actes adopt~s en application du titre VI du trait~Øsur l’Union europ~enne)

ACTE DU CONSEIL

du 18 janvier 1999

arrðtant le r�glement financier applicable au budget d’Europol

(1999/C 25/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu la convention ~tablie sur la base de l’article K.3 du trait~ sur l’Union europ~enne portant
cr~ation d’un Office europ~en de police (convention Europol)Ø(Î), et notamment son article 35,
paragraphe 9 et son article 36, paragraphe 6,

vu l’avis du conseil d’administration,

vu l’avis du comit~ de contrøle commun,

consid~rant que les principes de bonne gestion financi�re, et notamment d’~conomie et de
rapport coüt/efficacit~ doivent s’appliquer au budget d’Europol, que des objectifs pr~cis pour
les activit~s pr~vues doivent ðtre sp~cifi~s dans les budgets annuels et les plans d’activit~s, que le
bon d~roulement de leur r~alisation doit ðtre surveill~ et que, le cas ~ch~ant, toute mesure
compl~mentaire doit ðtre prise pour les atteindre,

A ARRâT^ LE PR^SENT R_GLEMENT:

(Î)ÙJO C 316 du 27.11.1995, p. 1.
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TITRE I

PRINCIPES G^N^RAUX

Article premier

1.ÚÙLe budget d’Europol (d~nomm~ ci-apr�s «le
budget») est l’acte qui pr~voit, pour chaque exercice
budg~taire, les recettes et les d~penses pr~visibles
d’Europol.

Le plan financier quinquennal d’Europol (d~nomm~
ci-apr�s «le plan financier») sp~cifie les recettes et les
d~penses d’Europol pour l’exercice budg~taire sur lequel
porte le budget et pour les quatre exercices suivants.

2.ÚÙLes cr~dits inscrits au budget sont pr~vus pour la
dur~e d’un exercice budg~taire.

Les d~penses ne peuvent ðtre pr~vues pour une p~riode
exc~dant l’exercice.

3.ÚÙLes d~penses r~sultant:

—Ùsoit de contrats qui sont conclus conform~ment aux
usages locaux,

—Ùsoit de dispositions contractuelles relatives, notam-
ment, { la fourniture de mat~riel d’~quipement,

pour des p~riodes d~passant la dur~e de l’exercice, sont
imput~es au budget de l’exercice au cours duquel elles
sont effectu~es.

Article 2

Les cr~dits budg~taires doivent ðtre utilis~s conform~-
ment aux principes de bonne gestion financi�re, et
notamment d’~conomie et de rapport coüt/efficacit~.

Article 3

1.ÚÙSous r~serve de l’article 22, les recettes et les
d~penses sont inscrites pour leur montant int~gral au
budget et dans les comptes sans contraction entre elles.

2.ÚÙL’ensemble des recettes couvre l’ensemble des
d~penses.

Article 4

1.ÚÙAucune recette ni aucune d~pense ne peut ðtre
effectu~e autrement que par imputation { un article du
budget.

Aucune d~pense ne peut ðtre engag~e ni ordonnanc~e
au-del{ des cr~dits autoris~s, sans pr~judice de l’ar-
ticleÙ22.

2.ÚÙLe tableau des effectifs adopt~ conform~ment {
l’article 14 constitue pour Europol une limite imp~rative;
aucune nomination ne peut ðtre faite au-del{ de cette
limite.

Les cas d’exercice d’activit~ { mi-temps peuvent ðtre
compens~s par le recrutement d’autres agents, dans la
limite ~tablie.

3.ÚÙL’acceptation de lib~ralit~s de legs, de subventions
ou d’apports similaires est subordonn~e { l’accord du
conseil d’administration statuant { l’unanimit~.

Article 5

1.ÚÙL’exercice budg~taire commence le 1er janvier et
s’ach�ve le 31 d~cembre.

2.ÚÙLes recettes d’un exercice sont prises en compte au
titre de cet exercice.

Par d~rogation { l’alin~a pr~c~dent, les contributions des
^tats membres au budget qui sont reçues avant le d~but
de l’exercice budg~taire sur lequel elles portent sont
imput~es au budget de cet exercice.

3.ÚÙLes cr~dits allou~s ne peuvent ðtre utilis~s que pour
couvrir les d~penses r~guli�rement engag~es et pay~es au
titre de l’exercice pour lequel ils ont ~t~ accord~s, sauf
d~rogations pr~vues { l’article 6, et pour couvrir les
dettes qui remontent { des exercices ant~rieurs et pour
lesquelles aucun cr~dit n’avait ~t~ report~.

Les d~penses d’un exercice sont prises en compte au titre
de cet exercice sur la base des d~penses ordonnanc~es au
plus tard le 31 d~cembre et dont le paiement a ~t~
ex~cut~ avant le 1er mars suivant.

Article 6

1.ÚÙL’utilisation des cr~dits est soumise aux r�gles
suivantes:
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a)Ùles cr~dits non engag~s { la fin de l’exercice budg~-
taire pour lequel ils ont ~t~ inscrits sont en r�gle
g~n~rale annul~s;

b) les cr~dits relatifs aux r~mun~rations et indemnit~s du
personnel ne peuvent faire l’objet d’un report;

c) font l’objet d’un report de droit, limit~ au seul exer-
cice suivant, les cr~dits qui correspondent { des paie-
ments restant dus au 31 d~cembre en vertu d’engage-
ments r~guli�rement contract~s entre le 1er janvier et
le 31 d~cembre.

2.ÚÙPar d~rogation au paragraphe 1, le directeur peut
faire parvenir au conseil d’administration avant le 31
janvier des demandes düment justifi~es visant { reporter
sur l’exercice suivant les cr~dits non engag~s au 31
d~cembre.

Le report de ces cr~dits ne peut ðtre propos~ que pour
des raisons exceptionnelles.

Le conseil d’administration statue sur ces demandes de
report au plus tard le 1er mars. Il statue { l’unanimit~.

3.ÚÙLes cr~dits report~s de l’exercice budg~taire pr~c~-
dent sont annul~s s’ils ne sont pas engag~s { la fin de
l’exercice budg~taire auquel ils ont ~t~ report~s.

4.ÚÙUne liste des cr~dits dont le report est de droit est
envoy~e pour information au conseil d’administration
avant le 1er avril.

5.ÚÙPour l’ex~cution du budget, l’utilisation des cr~dits
report~s est suivie s~par~ment, par poste budg~taire, dans
les comptes de l’exercice budg~taire en cours.

Article 7

Les d~penses courantes imputables { l’exercice budg~-
taire suivant et qui, de par leur nature, prennent effet au
d~but de cet exercice, peuvent faire { partir du 15
novembre de chaque ann~e l’objet d’engagements anti-
cip~s { la charge des cr~dits pr~vus pour l’exercice
suivant dans la limite d’un quart de l’ensemble des cr~dits
correspondants de l’exercice en cours. Ces engagements
ne peuvent toutefois porter que sur des d~penses
nouvelles dont le principe n’a pas encore ~t~ admis dans
le budget de l’exercice en cours si le budget de l’exercice
suivant a d~j{ ~t~ adopt~.

Les d~penses relatives aux baux ou certaines d~penses
connexes et analogues qui, par suite des dispositions
l~gales ou contractuelles, doivent ðtre effectu~es par anti-
cipation, peuvent donner lieu { paiement { partir du 20
d~cembre { valoir sur les cr~dits pr~vus pour l’exercice
suivant.

Article 8

1.ÚÙSi le budget n’est pas arrðt~ { l’ouverture de l’exer-
cice, les d~penses dont le principe a ~t~ admis dans le
dernier budget r~guli�rement arrðt~ peuvent ðtre effec-
tu~es dans les conditions pr~vues dans le pr~sent article.

2.ÚÙLes op~rations de paiement peuvent ðtre effectu~es
mensuellement par chapitre dans la limite du douzi�me
de l’ensemble des cr~dits autoris~s au chapitre en ques-
tion pour l’exercice pr~c~dent, dans la mesure oû les
obligations juridiques d’Europol l’exigent.

3.ÚÙ[ la demande du directeur, le conseil d’administra-
tion peut, en fonction des n~cessit~s de la gestion, auto-
riser simultan~ment deux ou plusieurs douzi�mes provi-
sionnels ou, { titre exceptionnel, des paiements non
exig~s aux fins des obligations juridiques d’Europol. [
cet ~gard il statue { l’unanimit~.

4.ÚÙDans les circonstances vis~es au paragraphe 1, il est
possible d’appeler les contributions des ^tats membres
dans la limite de trois douzi�mes des contributions
vers~es au titre du dernier budget r~guli�rement adopt~.

5.ÚÙ[ la demande du directeur et sur avis du conseil
d’administration, le Conseil peut, en fonction des n~ces-
sit~s financi�res, autoriser le versement d’autres contribu-
tions des ^tats membres. Il statue { l’unanimit~.

Article 9

Le budget et les budgets suppl~mentaires ou rectificatifs,
tels qu’ils ont ~t~ arrðt~s, sont publi~s au Journal officiel
des Communaut~s europ~ennes, { la diligence du pr~sident
du Conseil.

Cette publication est effectu~e normalement dans un
d~lai d’un mois apr�s la date de l’arrðt du budget.

Article 10

1.ÚÙLe budget et le plan financier sont ~tablis en ~cus,
selon la d~finition figurant { l’article 1er du r�glement
(CE) no 3320/94 du ConseilØ(Î).

(Î)ÙJO L 350 du 31.12.1994, p. 27.
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Toute modification future de ce r�glement est applicable
{ la pr~sente disposition.

2.ÚÙLes conversions entre l’~cu et les monnaies natio-
nales sont en principe effectu~es au cours du jour; dans
des cas exceptionnels, il peut ðtre d~rog~ { ce principe,
conform~ment aux modalit~s d’ex~cution vis~es { l’ar-
ticleÙ57, paragraphe 2.

Article 11

1.ÚÙLe directeur ~tablit chaque ann~e, sur la base d’un
examen du plan d’activit~s en cours d’ex~cution, un
projet d’activit~s pr~sentant les activit~s et l’~volution
envisag~es pour Europol pendant les cinq ann~es
suivantes. Le plan financier, qui fait partie int~grante du
plan d’activit~s, d~crit les ressources financi�res et
humaines jug~es n~cessaires pour les activit~s annuelles
propos~es.

2.ÚÙLe projet d’activit~s est soumis au conseil d’admi-
nistration, qui prend une d~cision { son sujet apr�s
consultation du comit~ budg~taire. Le conseil d’adminis-
tration statue { l’unanimit~.

Article 12

1.ÚÙIl est ~tabli un comit~ budg~taire.

2.ÚÙLa composition du comit~ budg~taire est d~finie {
l’article 35, paragraphe 8, de la convention Europol. Le
comit~ est pr~sid~ par un repr~sentant de l’^tat membre
qui exerce la pr~sidence du Conseil.

3.ÚÙLes t|ches du comit~ budg~taire sont d~finies {
l’article 35 de la convention Europol et dans le pr~sent
r�glement.

En outre, le comit~ s’acquitte des t|ches d’ordre budg~-
taire et financier que le conseil d’administration ou le
Conseil lui assignent.

Dans l’exercice de ses t|ches, le comit~ veille en particu-
lier au respect des principes vis~s { l’article 2.

4.ÚÙLe comit~ peut demander au directeur de lui
fournir toute information et pi�ce justificative qu’il juge
n~cessaires concernant les questions budg~taires et finan-
ci�res dont la surveillance lui incombe.

TITRE II

^TABLISSEMENT ET STRUCTURE DU BUDGET

SECTION I

^tablissement du budget

Article 13

Le budget et le plan financier sont arrðt~s conform~ment
{ l’article 35 de la convention Europol.

Article 14

Le projet de budget et le projet de plan financier sont
accompagn~s de notes explicatives comportant notam-
ment:

a)Ùune d~claration d’orientation g~n~rale sur les objectifs
qui doivent ðtre r~alis~s gr|ce au budget;

b) une description des activit~s pour lesquelles les cr~dits
sont demand~s, en tenant compte des principes vis~s {
l’article 2 et du plan d’activit~s vis~ { l’articleÙ11;

c) une description des hypoth�ses et du taux de change
NLG/~cu sur lesquels les projets sont fond~s;

d) une explication des changements intervenus dans les
cr~dits d’un exercice { l’autre.

En ce qui concerne les effectifs, le projet de budget est
en outre accompagn~ d’un document de travail conte-
nant les informations suivantes:

a)Ùpour chaque cat~gorie de personnel, un organi-
gramme des emplois budg~taires et des effectifs en
place { la date de pr~sentation du projet de budget,
indiquant leur r~partition par grade et par unit~ admi-
nistrative;

b) lorsqu’une modification des effectifs est propos~e, un
~tat justificatif motivant ces modifications.
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SECTION II

Structure du budget

Article 15

Le budget est subdivis~ en titres, chapitres, articles et
postes en fonction du type de recettes ou de d~penses ou
de l’objet auquel elles sont destin~es, selon un syst�me de
classification d~cimale.

SECTION III

Modifications du budget

Article 16

1.ÚÙEn cas de circonstances in~vitables, exceptionnelles
ou impr~vues, le directeur peut soumettre des projets de
budgets suppl~mentaires et/ou rectificatifs.

2.ÚÙPar projet de budget suppl~mentaire, il faut
entendre toute proposition ayant pour effet soit
d’augmenter le montant total des cr~dits, soit de financer
une ou plusieurs actions nouvelles sans augmentation
globale des cr~dits.

Par projet de budget rectificatif, il faut entendre toute
proposition ayant pour effet d’apporter certaines modifi-
cations de nature financi�re ou technique au budget, sans
entraôner une augmentation du montant total des cr~dits
et sans pr~voir d’actions nouvelles.

3.ÚÙLes projets de budgets suppl~mentaires et/ou recti-
ficatifs sont pr~sent~s, examin~s et arrðt~s sous la mðme
forme et selon la mðme proc~dure que le budget dont ils
modifient les pr~visions.

4.ÚÙLes budgets suppl~mentaires et/ou rectificatifs sont
arrðt~s conform~ment { la proc~dure pr~vue { l’article 35
de la convention Europol.

Article 17

1.ÚÙAu cours des quatre derniers mois de l’exercice, le
directeur peut proc~der:

—Ùau maximum { des virements de 25 pour cent du total
des cr~dits { l’int~rieur de chaque chapitre,

—Ù{ des virements de chapitre { chapitre { l’int~rieur
d’un mðme titre afin d’augmenter la somme totale
des cr~dits au sein d’un chapitre de 25 pour cent au
maximum.

Le directeur informe le conseil d’administration de ces
virements trois semaines { l’avance.

2.ÚÙLe directeur peut proposer des virements de cr~dits
autres que ceux pr~vus au paragraphe 1.

Le conseil d’administration se prononce sur ces proposi-
tions de virements. Il statue { l’unanimit~.

3.ÚÙPar d~rogation au paragraphe 2, aucun virement de
cr~dits ne peut ðtre effectu~ vers le poste des d~penses de
personnel ni { partir de ce poste.

TITRE III

EX^CUTION DU BUDGET

SECTION I

Dispositions g~n~rales

Article 18

L’ex~cution du budget est assur~e selon le principe de la
s~paration des ordonnateurs, des comptables et du
contrøleur financier.

Les fonctions d’ordonnateur, de comptable et de contrø-
leur financier sont incompatibles entre elles.

Article 19

1.ÚÙConform~ment { l’article 29, paragraphe 3, de la
convention Europol, le directeur, qui est responsable

devant le Conseil, ex~cute le budget sous sa propre
responsabilit~ conform~ment au pr~sent r�glement et
dans les limites des cr~dits allou~s.

Le directeur peut d~l~guer ses pouvoirs dans des condi-
tions qu’il d~termine et dans les limites fix~es par l’acte
de d~l~gation, lequel est notifi~ au d~l~gataire, au comp-
table, au contrøleur financier, au conseil d’administration
et au comit~ de contrøle commun.

2.ÚÙTous les trois mois, le directeur pr~sente au conseil
d’administration et au comit~ budg~taire un rapport sur
l’ex~cution du budget.
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Article 20

1.ÚÙUn contrøleur financier est d~sign~ conform~ment
{ l’article 35, paragraphe 7, de la convention Europol.

Le contrøleur financier peut ðtre assist~ dans sa t|che, ou
remplac~ temporairement, par un ou plusieurs contrø-
leurs financiers subordonn~s qui sont ~galement d~sign~s
conform~ment { l’article 35, paragraphe 7, de la conven-
tion Europol.

2.ÚÙLe contrøleur financier n’est responsable de sa
gestion que devant le conseil d’administration.

3.ÚÙLe contrøleur financier est responsable du contrøle
de:

—Ùl’engagement de toutes les d~penses,

—Ùl’ordonnancement de toutes les d~penses,

—Ùtoutes les recettes.

Par d~rogation { l’article 25, paragraphe 2, { l’article 26,
paragraphes 2 et 4, { l’article 27, paragraphe 2, { l’ar-
ticleÙ29, paragraphe 3, et { l’article 34, paragraphe 2, du
pr~sent r�glement et conform~ment { l’article 35, para-
graphe 7, de la convention Europol, les dispositions
d’application pr~vues { l’article 57, paragraphe 2, du
pr~sent r�glement peuvent pr~voir que, pour des recettes
ou d~penses mineures, le contrøle par le contrøleur
financier s’effectue a posteriori.

4.ÚÙEn outre, le contrøleur financier examine et ~value
la validit~, l’ad~quation et l’application des syst�mes, des
proc~dures et des contrøles internes connexes et fait un
rapport { ce sujet.

Un rapport doit ðtre pr~sent~ au directeur et au conseil
d’administration pour chaque inspection, ~valuation et
enquðte. Le directeur notifie au conseil d’administration
les mesures { prendre { la suite de chaque rapport.

5.ÚÙPour chaque exercice, le contrøleur financier
pr~sente au conseil d’administration un rapport sur les
activit~s de surveillance interne effectu~es au cours de
l’exercice.

Article 21

L’encaissement des recettes et le paiement des d~penses
sont effectu~s par un comptable d~sign~ par le directeur
et responsable devant lui. Sous r~serve de l’article 32,
paragraphe 2, le comptable est seul habilit~ pour le
maniement de fonds et de valeurs. Il est responsable de
leur conservation.

Le comptable peut ðtre assist~ dans sa t|che par un ou
plusieurs comptables subordonn~s, d~sign~s dans les
mðmes conditions que le comptable.

Article 22

Par d~rogation { l’article 3, paragraphe 1, et { l’article 4,
paragraphe 1:

a)Ùpeuvent ðtre d~duites du montant des m~moires,
factures ou ~tats liquidatifs, qui, dans ce cas, sont
ordonnanc~s pour le net:

—ÙLes r~gularisations de sommes indüment pay~es,
qui peuvent ðtre op~r~es par voie de pr~compte {
l’occasion d’une nouvelle liquidation de mðme
nature effectu~e au titre du chapitre, de l’article et
de l’exercice qui ont support~ le trop pay~,

—Ùla valeur des v~hicules, des appareils, des mat~riels
et des installations repris, conform~ment aux
usages commerciaux, { l’occasion de l’acquisition
de v~hicules, d’appareils, de mat~riels et d’installa-
tions neufs de mðme nature.

Il n’est pas fait recette distinctement des escomptes,
ristournes et rabais d~duits sur les factures et
m~moires;

b) peuvent donner lieu { r~emploi sur la ligne qui a
donn~ lieu { la d~pense initiale:

—Ùles recettes provenant de la restitution de sommes
pay~es indüment sur cr~dits budg~taires,

—Ùle produit de fournitures et de prestations de
services effectu~s en faveur d’autres institutions ou
organismes,

—Ùle montant des indemnit~s d’assurances perçues,

—Ùle montant des remboursements de charges fiscales
incorpor~es dans le prix des produits ou presta-
tions fournis { Europol,

—Ùle produit provenant de la vente des v~hicules, des
appareils, des mat~riels et des installations c~d~s {
l’occasion de leur renouvellement ou de leur
r~forme.

Les op~rations de r~emploi doivent intervenir avant la
fin de l’exercice qui suit celui au cours duquel la
recette a ~t~ encaiss~e.

Le plan comptable vis~ { l’article 48 pr~voit des
comptes d’ordre permettant de suivre les op~rations
de r~emploi tant en recettes qu’en d~penses;
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c) peuvent ðtre compens~es, les diff~rences de change
enregistr~es au cours de l’ex~cution budg~taire, ainsi
que des taux d’int~rðt d~biteurs et cr~diteurs relatifs
aux op~rations de caisse. Seul le r~sultat final, positif
ou n~gatif, est repris au solde de l’exercice.

Article 23

Le solde de chaque exercice budg~taire est inscrit dans le
budget du deuxi�me exercice qui suit l’exercice pour
lequel il a ~t~ constat~, conform~ment { l’article 40,
paragraphe 2.

Article 24

En cas de gestion de recettes et de d~penses par des
syst�mes informatiques int~gr~s, les dispositions de la
section II du pr~sent titre et celles du titre IV s’appli-
quent, compte tenu des possibilit~s et des n~cessit~s
d’une gestion informatique. [ cet effet:

—ÙLes pi�ces justificatives peuvent demeurer aupr�s de
l’ordonnateur ou du comptable { des fins de v~rifica-
tion,

—Ùles signatures et les visas peuvent ðtre appos~s par
proc~dure informatique appropri~e.

Les conditions d’ex~cution du pr~sent article sont d~ter-
min~es par les modalit~s d’ex~cution pr~vues { l’ar-
ticleÙ57, paragraphe 2.

SECTION II

Gestion des recettes et des d~penses

Article 25

1.ÚÙToute mesure ou situation de nature { engendrer
ou { modifier une cr~ance d’Europol doit faire pr~alable-
ment l’objet d’une pr~vision de cr~ance de la part de
l’ordonnateur. Une telle pr~vision mentionne notamment
la nature et l’imputation budg~taire de la recette ainsi
que, dans la mesure du possible, le montant estim~ et la
d~signation du d~biteur.

2.ÚÙLes pr~visions de cr~ance sont transmises au comp-
table qui les soumet au contrøleur financier pour visa.

Le visa a pour objet de constater:

a)Ùl’exactitude de l’imputation budg~taire;

b) la r~gularit~ et la conformit~ de la pr~vision au regard
des dispositions applicables.

3.ÚÙLes pr~visions de cr~ances vis~es sont enregistr~es {
titre provisoire par le comptable.

Article 26

1.ÚÙPour la perception de toute somme due { Europol,
un ordre de recouvrement doit ðtre d~livr~ par l’ordon-
nateur.

2.ÚÙLes ordres de recouvrement sont transmis au comp-
table qui les soumet au contrøleur financier pour visa.

Le visa a pour objet de constater:

a)Ùl’exactitude de l’imputation;

b) la r~gularit~ et la conformit~ de l’ordre au regard des
dispositions applicables;

c) la r~gularit~ des pi�ces justificatives;

d) l’exactitude de la d~signation du d~biteur;

e) la date d’~ch~ance;

f) le respect des principes de bonne gestion financi�re
vis~s { l’article 2;

g) l’exactitude du montant et de la devise de recouvre-
ment.

3.ÚÙLe comptable prend en charge les ordres de
recouvrement düment ~tablis.

Il est tenu de faire diligence en vue d’assurer aux dates
pr~vues la rentr~e des recettes d’Europol et doit veiller {
la conservation des droits de celui-ci.

4.ÚÙLorsque l’ordonnateur renonce { recouvrer une
cr~ance constat~e, il transmet pr~alablement une proposi-
tion d’annulation au comptable, qui la soumet au contrø-
leur financier pour visa.

Le visa du contrøleur financier a pour objet de constater
la r~gularit~ et la conformit~ de la renonciation au
regard des principes de bonne gestion financi�re vis~s {
l’article 2.

Article 27

1.ÚÙToute mesure susceptible de donner lieu { une
d~pense { la charge du budget en cours ou de tout
budget ult~rieur doit faire pr~alablement l’objet d’une
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proposition d’engagement de la part de l’ordonnateur.
Ces propositions mentionnent notamment l’objet,
l’~valuation, l’imputation budg~taire de la d~pense et le
cr~ancier.

Les d~penses courantes peuvent faire l’objet d’un
engagement provisionnel.

2.ÚÙLes propositions d’engagement sont transmises au
comptable qui les soumet au contrøleur financier pour
visa.

Le visa a pour objet de constater:

a)Ùla conformit~ au paragraphe 1 de la pr~sentation de la
proposition d’engagement;

b) l’exactitude de l’imputation budg~taire;

c) la disponibilit~ des cr~dits;

d) la r~gularit~ et la conformit~ de la d~pense au regard
des dispositions applicables;

e) le respect des principes de bonne gestion financi�re
vis~s { l’article 2.

3.ÚÙLe visa ne peut ðtre conditionnel.

4.ÚÙLe comptable enregistre la proposition d’engage-
ment vis~e.

Article 28

1.ÚÙLa liquidation d’une d~pense par l’ordonnateur a
pour objet:

a)Ùde v~rifier l’existence des droits du cr~ancier;

b) de d~terminer ou de v~rifier la r~alit~ et le montant
de la cr~ance;

c) de v~rifier les conditions d’exigibilit~ de la cr~ance;

d) de v~rifier la conformit~ { l’ordre des fournitures et
prestations de services.

2.ÚÙToute liquidation d’une d~pense est subordonn~e {
la pr~sentation des pi�ces justificatives attestant les droits
du cr~ancier.

L’ordonnateur et un autre membre du personnel effec-
tuent les v~rifications vis~es au paragraphe 1, point d).

L’ordonnateur peut faire effectuer les v~rifications sous
sa responsabilit~.

3.ÚÙLes traitements, salaires, r~mun~rations et indem-
nit~s sont liquid~s conform~ment { l’~tat collectif ~tabli
par le service du personnel, sauf dans les cas oû une
liquidation individuelle est n~cessaire.

Article 29

1.ÚÙL’ordonnancement est l’acte par lequel l’ordonna-
teur donne au comptable, par l’~mission d’un ordre de
paiement, l’ordre de payer une d~pense dont il a effectu~
la liquidation.

2.ÚÙL’ordre de paiement doit mentionner:

—Ùl’exercice d’imputation,

—Ùl’article du budget et, ~ventuellement, toute autre
subdivision n~cessaire,

—Ùla somme { payer avec indication de la devise,

—Ùle nom et l’adresse du b~n~ficiaire,

—Ùl’objet de la d~pense,

—Ùdans la mesure du possible, le mode de paiement,

—Ùles num~ros et dates des visas d’engagement corres-
pondants.

L’ordre de paiement est accompagn~ des pi�ces justifica-
tives originales ou, { titre exceptionnel, de copies certi-
fi~es conformes aux originaux.

3.ÚÙLes ordres de paiement sont transmis au comptable,
qui les soumet au contrøleur financier pour visa.

Le visa a pour objet de constater:

a)Ùla r~gularit~ de l’~mission de l’ordre de paiement;

b) la concordance de l’ordre de paiement avec l’engage-
ment de la d~pense et l’exactitude de son montant, en
tenant compte des principes de bonne gestion finan-
ci�re vis~s { l’article 2;

c) l’exactitude de l’imputation budg~taire;

d) la disponibilit~ des cr~dits;

e) la r~gularit~ des pi�ces justificatives;
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f) l’exactitude de la d~signation du b~n~ficiaire.

4.ÚÙApr�s visa, l’original de l’ordre de paiement, auquel
sont jointes les pi�ces justificatives, est transmis au comp-
table.

Article 30

En cas de versement d’acomptes, le premier ordre de
paiement est accompagn~ des pi�ces ~tablissant les droits
du cr~ancier au paiement de l’acompte. Les ordres de
paiement post~rieurs rappellent les justifications d~j{
produites.

Article 31

1.ÚÙLe paiement est l’acte final qui lib�re Europol de
ses obligations envers ses cr~anciers.

Le paiement des d~penses est assur~ par le comptable
dans la limite des fonds disponibles.

En cas d’erreur mat~rielle, de contestation relative { la
validit~ de l’acquit lib~ratoire ou d’inobservation des
formes prescrites par le pr~sent r�glement, le comptable
doit suspendre ses paiements.

2.ÚÙEn cas de suspension d’un paiement, le comptable
en ~nonce les motifs dans une d~claration ~crite qu’il
adresse { l’ordonnateur et, pour information, au contrø-
leur financier.

Article 32

1.ÚÙLes paiements s’effectuent en principe par l’inter-
m~diaire d’un compte bancaire ou d’un compte courant
postal.

Le directeur fait ~tablir ces comptes bancaires ou
comptes courants postaux au nom d’Europol. Les condi-
tions d’ouverture, de fonctionnement et d’utilisation de
ces comptes sont d~termin~es par les modalit~s d’ex~cu-
tion pr~vues { l’article 57, paragraphe 2.

2.ÚÙLes ch�ques et les ordres de virements postaux ou
bancaires requi�rent la signature conjointe de deux
agents düment habilit~s par le directeur, dont n~cessaire-
ment celle du comptable.

Article 33

En vue du paiement de certaines cat~gories de d~penses,
il peut ðtre cr~~ des r~gies d’avances conform~ment aux
modalit~s d’ex~cution pr~vues { l’article 57, para-
graphe 2.

Seul le comptable peut alimenter les r~gies d’avances,
sauf dans les circonstances particuli�res d~finies dans les
modalit~s d’ex~cution pr~vues { l’article 57, para-
graphe 2.

Article 34

1.ÚÙL’ordonnateur peut octroyer des avances au
personnel si une disposition figurant dans un r�glement
ou dans les modalit~s d’ex~cution pr~vues { l’article 57,
paragraphe 2, le pr~voit express~ment.

L’ordonnateur peut autoriser une avance destin~e {
couvrir des d~bours { effectuer par un agent pour le
compte d’Europol.

2.ÚÙEn dehors des r~gies d’avances vis~es { l’article 33,
aucune avance ne peut ðtre pay~e si elle n’a pas ~t~ au
pr~alable vis~e par le contrøleur financier.

Article 35

1.ÚÙAu cas oû le contrøleur financier refuserait son visa
pr~vu { l’article 25, paragraphe 2, { l’article 26, para-
graphes 2 et 4, { l’article 27, paragraphe 2, { l’article 29,
paragraphe 3, ou { l’article 34, paragraphe 2, il doit en
~noncer les motifs dans une observation ~crite qui est
adress~e au comptable, lequel informe l’ordonnateur du
refus.

2.ÚÙEn cas de refus du visa, hormis les cas oû la dispo-
nibilit~ des cr~dits est en cause, le directeur peut
confirmer la pr~vision de cr~ance, l’ordre de recouvre-
ment, la proposition d’annulation, l’engagement de
d~pense, l’ordre de paiement ou l’avance par une d~ci-
sion motiv~e.

La pr~vision de cr~ance, l’ordre de recouvrement, la
proposition d’annulation, l’engagement de d~pense,
l’ordre de paiement ou l’avance sont alors consid~r~s
comme ayant ~t~ valablement effectu~s.

Le conseil d’administration et le comit~ de contrøle
commun sont imm~diatement inform~s de l’application
de la pr~sente disposition.

Article 36

Conform~ment { l’article 5, paragraphe 9, de la conven-
tion Europol, les frais relatifs aux activit~s des officiers
de liaison sont, en r�gle g~n~rale, { la charge des ^tats
membres d’origine.

Toutefois, les frais li~s aux activit~s entreprises par les
officiers de liaison pour le compte d’Europol et en
accord avec les ^tats membres d’origine, aux activit~s
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demand~es par Europol ou { celles qui rel�vent { un
autre titre de la comp~tence g~n~rale d’Europol sont { la
charge du budget d’Europol. Les d~penses non imputa-
bles sont ~galement { la charge du budget d’Europol.

SECTION III

Contributions des ^tats membres

Article 37

1.ÚÙLa contribution de chaque ^tat membre au budget
de l’exercice «t» est calcul~e, conform~ment { l’ar-
ticle 35, paragraphe 2, de la convention Europol, sur la
base de son produit national brut (ci-apr�s d~nomm~
«PNB») pour l’ann~e «tØ–2».

La contribution est exprim~e en ~cus.

2.ÚÙLe calcul des contributions utilis~ lors de l’~tablisse-
ment du budget est bas~ sur les pr~visions du PNB,
exprim~es en monnaies nationales, utilis~es lors de
l’~tablissement de l’avant-projet de budget g~n~ral des
Communaut~s europ~ennes pour l’exercice «tØ–2». Ces
pr~visions sont converties en ~cus en appliquant le taux
de change moyen de l’ann~e «tØ–2».

Article 38

1.ÚÙAvant le 1er d~cembre de l’ann~e «tØ–1» ou un mois
au plus tard apr�s l’adoption du budget, si cette derni�re
date est post~rieure, le directeur appelle les contributions
pour l’exercice «t».

2.ÚÙSous r~serve de l’article 8, les contributions des
^tats membres sont vers~es en totalit~ avant le 31 mars
de l’ann~e «t» ou au plus tard un mois apr�s l’appel de
contributions, si cette date est post~rieure.

Le paiement et effectu~ en ~cus ou en monnaie nationale.

3.ÚÙL’int~rðt est perçu, { un taux normal qui sera
sp~cifi~ dans les modalit~s d’ex~cution pr~vues { l’ar-
ticle 57, paragraphe 2, sur la part de la contribution des
^tats membres qui n’a pas ~t~ vers~e dans le d~lai d’un
mois { compter de la date indiqu~e au paragraphe 2.

Le conseil d’administration est toujours inform~ de
l’application de cette disposition.

Article 39

Les articles 37 et 38 s’appliquent ~galement en cas de
budget suppl~mentaire.

Article 40

1.ÚÙSur la base du compte de gestion ~tabli pour l’exer-
cice «t» conform~ment { l’article 53, le directeur, appli-
quant les chiffres du PNB r~el pour «tØ–2» ~tablis dans
les monnaies nationales par la Commission europ~enne
et le taux de change moyen pour le mðme exercice,
recalcule les contributions des ^tats membres n~cessaires
pour l’exercice «t» afin de financer les d~penses r~elles
de cet exercice et les reports sur l’exercice suivant.

2.ÚÙPour tenir compte de l’exc~dent de l’exercice «t» et
des diff~rences entre les chiffres du PNB pr~visionnel et
r~el pour «tØ–2», la proc~dure suivante est appliqu~e:

a)Ùpour les ^tats membres dont les contributions effec-
tivement vers~es pour l’exercice «t» exc�dent le
montant n~cessaire conform~ment au paragraphe 1,
l’exc~dent sera d~duit des contributions appel~es pour
l’exercice «tØ+2».

b) pour les ^tats membres dont les contributions effec-
tivement vers~es pour l’exercice «t» sont inf~rieures au
montant n~cessaire conform~ment au paragraphe 1, le
solde sera appel~ en mðme temps que les contribu-
tions pour l’exercice «tØ+2».

SECTION IV

Passation des march~s et inventaire

Article 41

1.ÚÙLes march~s portant sur les achats et locations
d’immeubles, de fournitures, de mobilier et de mat~riel,
les prestations de services ou l’ex~cution de travaux
doivent revðtir la forme de contrats ~crits.

2.ÚÙSauf en ce qui concerne les march~s portant sur
l’achat d’un immeuble construit ou sur la location d’un
immeuble, ils sont conclus apr�s appel { la concurrence.

Toutefois, il peut ðtre proc~d~ { des march~s par entente
directe dans les cas suivants:

a)Ùdans la limite fix~e par les modalit~s d’ex~cution
pr~vues { l’article 57, paragraphe 2;

b) lorsque les achats et locations de fournitures, de
mobilier et de mat~riel, les prestations de services ou
les travaux ne peuvent, en raison d’une urgence imp~-
rieuse, subir les d~lais d’une proc~dure d’appel { la
concurrence;
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c) lorsque les adjudications ou appels d’offres sont
demeur~s infructueux ou ont abouti { des prix in-
acceptables;

d) lorsque, pour des raisons d’ordre technique, pratique,
juridique ou de s~curit~, l’ex~cution de la prestation
ne peut ðtre assur~e que par un fournisseur ou un
entrepreneur d~termin~;

e) pour les march~s de fournitures et de services suppl~-
mentaires ou les march~s de travaux de construction
suppl~mentaires qui, techniquement, ne peuvent ðtre
s~par~s du march~ principal.

Dans les cas vis~s aux points a), b) et c), Europol n’en
est pas moins tenu de permettre, dans la mesure du
possible et par tous les moyens appropri~s, aux fournis-
seurs susceptibles de fournir les biens et les services en
question de faire des offres concurrentes.

3.ÚÙLes appels { la concurrence sont en principe
diffus~s dans tous les ^tats membres et, le cas ~ch~ant,
dans des pays tiers dans la mesure oû cela est compatible
avec le d~veloppement des industries concern~es de la
Communaut~ europ~enne. Toutefois, leur diffusion peut
ðtre limit~e lorsque les prestations ne peuvent, en raison
de leur ~chelle ou de leur nature, faire l’objet d’un appel
g~n~ral { la concurrence.

4.ÚÙLes proc~dures d’appel d’offres, les crit�res d’attri-
bution et les proc~dures d’ajustement des prix interve-
nant apr�s la passation des march~s sont fix~s et r~gis par
les modalit~s d’ex~cution pr~vues { l’article 57, para-
graphe 2, ~tant entendu que les crit�res d’attribution sont
d~finis par analogie avec les dispositions des directives
vis~es { l’article 44.

5.ÚÙLes march~s d~passant la limite fix~e par les moda-
lit~s d’ex~cution pr~vues { l’article 57, paragraphe 2,
doivent faire l’objet d’une autorisation du conseil
d’administration.

Article 42

Pour les march~s pass~s par Europol, aucune discrimina-
tion ne peut ðtre op~r~e entre les ressortissants des ^tats
membres en raison de leur nationalit~.

Article 43

1.ÚÙLes march~s peuvent ðtre pass~s sur simple facture
ou sur m~moire lorsque la valeur probable des fourni-
tures, services ou travaux n’exc�de pas les montants fix~s
par les modalit~s d’ex~cution pr~vues { l’article 57, para-
graphe 2.

2.ÚÙEn garantie de l’ex~cution des march~s, il peut ðtre
exig~ des fournisseurs ou entrepreneurs, parmi les clauses
de garantie, la constitution d’un cautionnement pr~a-
lable.

Le montant du cautionnement est fix~ selon les condi-
tions commerciales habituelles.

En cas d’inex~cution d’un march~ ou de retard dans son
ex~cution, Europol s’indemnise de tous dommages, int~-
rðts et frais ~quivalant { une r~paration ad~quate du
pr~judice, notamment en pr~levant le montant sur le
cautionnement, que celui-ci soit fourni directement par
le fournisseur ou l’entrepreneur ou par un tiers.

Article 44

Lors de la passation de march~s dont le montant atteint
ou d~passe les seuils pr~vus par les directives du Conseil
portant coordination des proc~dures de passation des
march~s publics de travaux, de fournitures et de services,
Europol doit se conformer aux mðmes obligations que
celles qui incombent aux entit~s des ^tats membres en
vertu de ces directives.

Article 45

1.ÚÙIl est tenu en nombre et en valeur un inventaire
permanent de tous les biens meubles et immeubles consti-
tuant le patrimoine d’Europol. Seuls sont inscrits { cet
inventaire les biens meubles dont la valeur d~passe un
montant fix~ par les modalit~s d’ex~cution pr~vues {
l’article 57, paragraphe 2.

2.ÚÙToute acquisition de biens meubles ou immeubles
donne lieu, avant paiement, { une inscription { l’inven-
taire permanent.

Mention de cette inscription est port~e sur la facture ou
le document annexe ~tabli en vue du paiement de la
d~pense.

3.ÚÙEuropol fait v~rifier par ses services la concordance
entre les ~critures d’inventaire et la r~alit~.

Article 46

1.ÚÙLes ventes de biens meubles font l’objet d’une
publicit~ appropri~e.

2.ÚÙLa cession, { titre on~reux ou gratuit, la mise au
rebut, la location et la disparition par perte, vol ou
quelque cause que ce soit des biens inventori~s donnent
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lieu { l’~tablissement d’une d~claration ou d’un proc�s-
verbal de l’ordonnateur; ceux-ci sont transmis au comp-
table, qui les soumet au contrøleur financier pour
authentification.

La d~claration ou le proc�s-verbal doit constater en
particulier l’~ventualit~ d’une obligation de remplacement
{ la charge d’un agent d’Europol ou de toute autre
personne.

3.ÚÙEn dehors des cas oû les ventes se font par adjudi-
cation publique, les membres du personnel ne peuvent se
porter acqu~reurs de biens meubles revendus par
Europol.

4.ÚÙLes mises { disposition { titre gratuit de biens
immeubles ou de grandes installations donnent lieu {
l’~tablissement de contrats soumis au visa du contrøleur
financier.

5.ÚÙL’article 4, paragraphe 3, est ~galement applicable.

SECTION V

Comptabilit~

Article 47

1.ÚÙLa comptabilit~ est tenue en ~cus par exercice
budg~taire suivant la m~thode dite «en partie double».
Elle retrace l’int~gralit~ des recettes et des d~penses de
l’exercice; elle est appuy~e des pi�ces justificatives.

La comptabilit~ est arrðt~e { la cløture de l’exercice
budg~taire en vue de l’~tablissement du bilan financier et
du compte de gestion pr~vu { l’article 53. Le compte de
gestion doit ðtre soumis au contrøleur financier.

2.ÚÙLe compte de gestion et le bilan financier sont
pr~sent~s en ~cus.

Article 48

1.ÚÙLe plan comptable ~tablit une distinction entre
comptes budg~taires et comptes de bilan.

Il comprend deux parties:

a)Ùles comptes de produits et de charges budg~taires qui
permettent de suivre le d~tail de l’ex~cution du
budget;

b) les comptes de bilan qui permettent d’~tablir la situa-
tion patrimoniale d’Europol.

Ces comptes font apparaôtre l’incidence pr~visionnelle
des obligations juridiques d’Europol.

2.ÚÙToute avance autre que les avances normales, qui
sont r~examin~es p~riodiquement, est comptabilis~e sur
un compte d’attente et r~gularis~e au plus tard pendant
l’exercice qui suit le paiement de cette avance.

Toutefois, les avances vis~es { l’article 34 sont r~gulari-
s~es en r�gle g~n~rale dans les six semaines suivant la
r~alisation de l’objet pour lequel elles ont ~t~ consenties.

3.ÚÙLes conditions d~taill~es d’~tablissement et de fonc-
tionnement du plan comptable, tant pour les op~rations
patrimoniales que pour les op~rations budg~taires, ainsi
que les normes comptables, sont d~termin~es par
les modalit~s d’~xecution pr~vues { l’article 57, para-
graphe 2.

4.ÚÙLes pi�ces justificatives relatives { la comptabilit~ et
{ l’~tablissement des comptes de gestion et du bilan
financier sont conserv~es pendant une p~riode de cinq
ans { compter de la date de la d~cision de d~charge sur
l’ex~cution du budget pr~vue { l’article 55, paragraphe 2.

Toutefois, les pi�ces relatives { des op~rations non d~fi-
nitivement cløtur~es sont conserv~es au-del{ de cette
p~riode et jusqu’{ la fin de l’ann~e suivant celle de la
cløture desdites op~rations.

SECTION VI

Responsabilit~ des ordonnateurs, des comptables, des
r~gisseurs d’avances et du contrøleur financier

Article 49

1.ÚÙTout ordonnateur peut faire l’objet d’une mesure
disciplinaire et, ~ventuellement, p~cuniaire lorsqu’il
engage une d~pense ou signe un ordre de paiement sans
se conformer au pr~sent r�glement.

Il en est de mðme lorsqu’il n~glige d’~tablir un acte
engendrant une cr~ance ou lorsqu’il n~glige ou retarde,
sans justification, l’~mission d’ordres de recouvrement.

2.ÚÙLe comptable et les comptables subordonn~s enga-
gent leur responsabilit~ disciplinaire et, ~ventuellement,
p~cuniaire dans les cas suivants:

a)Ùlorsqu’ils ne se conforment pas { l’article 31, para-
graphe 1;
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b) lorsque les paiements qu’ils effectuent ne sont pas
conformes au montant et { la monnaie port~s sur les
ordres de paiement;

c) lorsqu’ils paient { des parties prenantes autres que les
ayants droit.

3.ÚÙLe comptable et les comptables subordonn~s s’assu-
rent contre les risques qu’ils encourent au titre du para-
graphe 2.

Europol couvre les frais d’assurance y aff~rents.

4.ÚÙLes r~gisseurs d’avances engagent leur responsabi-
lit~ disciplinaire et, ~ventuellement, p~cuniaire dans les
cas suivants:

a)Ùlorsqu’ils ne peuvent justifier, par des pi�ces r~gu-
li�res, les paiements qu’ils effectuent;

b) lorsqu’ils paient { des parties prenantes autres que les
ayants droit.

5.ÚÙLe contrøleur financier et les contrøleurs financiers
subordonn~s engagent leur responsabilit~ disciplinaire et,
~ventuellement, p~cuniaire lorsqu’ils d~passent les cr~dits
budg~taires ou lorsqu’ils commettent une faute lourde
dans l’exercice de leurs fonctions.

6.ÚÙLa responsabilit~ p~cuniaire et disciplinaire des
ordonnateurs, du comptable, des comptables subor-
donn~s et des r~gisseurs d’avances peut ðtre engag~e
dans les conditions pr~vues dans les dispositions perti-
nentes du statut du personnel d’Europol.

Ces dispositions s’appliquent ~galement, mutatis
mutandis, en cas de responsabilit~ p~cuniaire et discipli-
naire du contrøleur financier et des contrøleurs finan-
ciers subordonn~s.

TITRE IV

REDDITION ET V^RIFICATION DES COMPTES

SECTION I

Reddition des comptes

Article 50

Le directeur ~tablit et pr~sente chaque ann~e un compte
de gestion et un bilan financier qui d~crit l’actif et le
passif au 31 d~cembre de l’exercice ~coul~, conform~-
ment { l’article 36 de la convention Europol.

Le compte de gestion comprend la totalit~ des op~rations
de recettes et de d~penses aff~rentes { l’exercice ~coul~.
Il est pr~sente dans la mðme forme et selon les mðmes
subdivisions que le budget.

Le bilan financier comprend, { l’actif, le montant des
recettes { recouvrer et, au passif, le montant des
d~penses de l’exercice, non encore comptabilis~es dans
les comptes.

Il y est joint une balance des comptes en mouvements et
en soldes au 31 d~cembre de l’exercice ~coul~.

Article 51

1.ÚÙLe directeur transmet au Conseil et au comit~ de
contrøle commun, ainsi que, pour information, au
conseil d’administration et au comit~ budg~taire, le 31
mai de l’ann~e suivante au plus tard, le compte de
gestion, le bilan financier et le rapport sur les comptes
annuels, conform~ment { l’article 36, paragraphe 1, de la
convention Europol.

(2)ÚÙLe rapport annuel d~crit en particulier:

a)Ùles engagements contract~s et les paiements effectu~s
{ la charge de l’exercice;

b) la somme des recettes et des d~penses comptabilis~es
sous chaque article du budget;

c) les cr~dits inutilis~s { la fin de l’exercice et non
report~s sur l’exercice suivant;

d) les cr~dits report~s sur l’exercice suivant conform~-
ment { l’article 6;

e) l’utilisation des cr~dits report~s de l’exercice pr~c~-
dent;

f) une explication pour les cas de d~passement ou de
sous-utilisation par rapport aux recettes ou aux
d~penses pr~vues au budget;

g) l’actif et le passif d’Europol;

h) les placements financiers effectu~s au cours de l’exer-
cice;

i) toute autre explication n~cessaire { une bonne
compr~hension des comptes annuels, y compris une
estimation de la situation financi�re future d’Europol.
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SECTION II

V~rification des comptes

Article 52

Le contrøle que le comit~ de contrøle commun effectue
selon les pratiques reconnues, sur pi�ces et au besoin sur
place, a pour objet de constater la l~galit~ et la r~gularit~
des recettes et des d~penses au regard des dispositions de
la convention Europol, du budget et du pr~sent r�gle-
ment, notamment de son article 2, ainsi que de s’assurer
de la bonne gestion financi�re.

Article 53

1.ÚÙLe directeur donne aux membres du comit~ de
contrøle commun tous les renseignements et leur apporte
toute l’aide dont ils ont besoin pour accomplir leur
mission.

Il tient notamment { leur disposition tous comptes en
deniers et en mati�res et toutes attestations, pi�ces justifi-
catives et tous inventaires que les membres du comit~
estiment n~cessaires { la v~rification du compte de
gestion.

Les membres du comit~ de contrøle commun ont person-
nellement acc�s aux locaux d’Europol et ont le droit
d’interroger le directeur, les directeurs adjoints ou tout
agent d’Europol charg~ d’op~rations li~es aux recettes ou
aux d~penses.

2.ÚÙPar d~rogation au paragraphe 1, le directeur peut {
titre exceptionnel refuser aux membres du comit~ de
contrøle commun l’acc�s { des informations, quelle que
soit leur forme, couvertes par des dispositions de la
convention Europol ou d’actes adopt~s en vertu de
celle-ci relatives au secret.

Le directeur est tenu d’informer imm~diatement le
conseil d’administration de l’application de la pr~sente
disposition. Le conseil d’administration statuant {
l’unanimit~ peut accorder aux membres du comit~ de
contrøle commun l’acc�s { l’information en question.

3.ÚÙLes membres du comit~ de contrøle commun et
toute personne qui les assiste dans l’exercice de leurs

fonctions sont tenus d’accorder un traitement confiden-
tiel { toutes les informations obtenues au sujet d’Europol
et de ses activit~s.

4.ÚÙLe rapport de contrøle pr~vu { l’article 36, para-
graphe 3, de la convention Europol ne peut faire l’objet
d’une publication, totale ou partielle, que s’il a ~t~
approuv~ { l’unanimit~ par le conseil d’administration.

Article 54

1.ÚÙOutre sa responsabilit~ concernant la v~rification
des comptes, le comit~ de contrøle commun fait toutes
les observations appropri~es sur les m~thodes comptables
utilis~es et, d’une mani�re g~n~rale, sur les cons~quences
financi�res des pratiques administratives suivies.

2.ÚÙToute observation dont le comit~ de contrøle
commun estime qu’elle doit figurer dans le rapport de
contrøle pr~vu { l’article 36, paragraphe 3, de la conven-
tion Europol est port~e { l’attention du directeur et du
contrøleur financier. Ces derniers envoient au comit~ de
contrøle commun leur r~ponse { ces observations.

Article 55

1.ÚÙLe comit~ de contrøle commun pr~sente son
rapport sur les comptes de l’exercice ~coul~ pour le 31
octobre au plus tard.

Il y indique l’~tendue et la nature du contrøle effectu~ et
pr~sente ses observations sur les comptes et le bilan
financier, ainsi qu’une br�ve ~valuation de la gestion
financi�re d’Europol.

Le rapport de contrøle ainsi que les r~ponses du direc-
teur et du contrøleur financier sont soumis au conseil
d’administration pour le 31 d~cembre au plus tard.

2.ÚÙCompte tenu d’un avis du comit~ budg~taire, le
conseil d’administration ~labore une recommandation au
Conseil concernant la d~charge { donner au directeur
sur l’ex~cution du budget. Avant le 30 avril de l’ann~e
suivante et conform~ment { l’article 36, paragraphe 5, de
la convention Europol, le Conseil prend une d~cision de
d~charge.

3.ÚÙLe directeur adopte toutes mesures utiles pour
donner suite aux observations figurant dans la d~cision
de d~charge.

4.ÚÙLe contrøleur financier tient compte des observa-
tions figurant dans la d~cision de d~charge.

30.1.1999 C 25/15Journal officiel des Communaut~s europ~ennesFR



TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 56

Le conseil d’administration informe, dans les meilleurs
d~lais, le comit~ de contrøle commun de toutes les d~ci-
sions et de tous les actes pris en ex~cution des articles 6,
8, 17 et 20.

Le comit~ de contrøle commun et le contrøleur financier
sont inform~s de la d~signation des ordonnateurs, du
comptable, des comptables subordonn~s et des r~gisseurs
d’avances, ainsi que des actes de d~l~gation ou de d~si-
gnation pris en vertu de l’article 19, paragraphe 1, et de
l’article 21.

Le conseil d’administration transmet au comit~ de
contrøle commun les r�glementations internes qu’il arrðte
en mati�re financi�re.

Article 57

1.ÚÙLes modifications au pr~sent r�glement sont arrð-
t~es conform~ment { l’article 35, paragraphe 9, de la
convention Europol et apr�s avis conforme du comit~ de
contrøle commun.

2.ÚÙLes modalit~s d’ex~cution n~cessaires { l’application
du pr~sent r�glement sont ~tablies par le conseil d’admi-
nistration statuant { l’unanimit~, sur proposition du
directeur, apr�s avis conforme du contrøleur financier et
du comit~ budg~taire.

Article 58

1.ÚÙLorsque l’activit~ d’Europol d~butera, Europol
succ�de automatiquement { l’unit~ drogues Europol dans
tous les droits et obligations d’ordre financier inscrits
dans les comptes de cette unit~.

2.ÚÙConform~ment { l’article 45, paragraphe 5, de la
convention Europol, Europol deviendra propri~taire de
tous les ~quipements qui ont ~t~ financ~s sur le budget
commun de l’unit~ drogues Europol, qui ont ~t~ d~ve-
lopp~s ou produits par l’unit~ drogues Europol ou qui
ont ~t~ mis { sa disposition par le gouvernement n~erlan-
dais en vue d’une utilisation permanente { titre gratuit.

3.ÚÙLorsque l’activit~ d’Europol d~butera, le coordina-
teur de l’unit~ drogues Europol pr~sentera au Conseil un
rapport sur la situation comptable de cette unit~ ainsi
qu’un inventaire de tous les ~quipements dont Europol
devient propri~taire conform~ment au paragraphe 2.

Ce rapport est ~galement adress~ au contrøleur de l’unit~
drogues Europol et au comit~ de contrøle commun.

Article 59

Le pr~sent r�glement entre en vigueur le 1er f~vrier 1999.

Fait { Bruxelles, le 18 janvier 1999.

Par le Conseil

Le pr~sident

O. LAFONTAINE
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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (Î)

29 janvier 1999

(1999/C 25/02)

1 euro = 7,4359 couronnes danoises

= 321,6 drachmes grecques

= 8,865 couronnes su~doises

= 0,6928 livre sterling

= 1,141 dollar des ^tats-Unis

= 1,7374 dollar canadien

= 132,25 yens japonais

= 1,6129 franc suisse

= 8,57 couronnes norv~giennes

= 79,68395 couronnes islandaisesØ(Ï)

= 1,8262 dollar australien

= 2,1365 dollars n~o-z~landais

= 6,91446 rands sud-africainsØ(Ï)

(Î)ÙSource:Ùtaux de change de r~f~rence publi~ par la Banque centrale europ~enne.

(Ï)ÙSource:ÙCommission.
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Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1335 — Dana/Glacier Vandervell)

(1999/C 25/03)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 11 d~cembre 1998, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en anglais et sera rendu public apr�s suppres-
sion des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CEN» de la base de donn~es CELEX; il porte le
num~ro de document 398M1335. CELEX est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone (352) 29Ø29-42455; t~l~copieur (352) 29Ø29-42763].

Non-opposition { une concentration notifi~e

(Affaire no IV/M.1387 — Lufthansa/Menzies/Sigma AT Manchester)

(1999/C 25/04)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

Le 13 janvier 1999, la Commission a d~cid~ de ne pas s’opposer { la concentration notifi~e
susmentionn~e et de la d~clarer compatible avec le march~ commun. Cette d~cision est bas~e
sur l’article 6, paragraphe 1, point b), du r�glement (CEE) no 4064/89 du Conseil. Le texte
int~gral de cette d~cision est disponible seulement en anglais et sera rendu public apr�s suppres-
sion des secrets d’affaires qu’il peut contenir. Il sera disponible:

—Ùen support papier via les bureaux de vente de l’Office des publications officielles des
Communaut~s europ~ennes (voir page de couverture),

—Ùen support ~lectronique dans la version «CEN» de la base de donn~es CELEX; il porte le
num~ro de document 399M1387. CELEX est le syst�me de documentation automatis~e du
droit communautaire; pour plus d’informations concernant les abonnements, pri�re de
s’adresser {:

EUR-OP
Information, Marketing and Public Relations (OP/4B)
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
[t~l~phone (352) 29Ø29-42455; t~l~copieur (352) 29Ø29-42763].
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Notification pr~alable d’une op~ration de concentration

(Affaire no IV/M.1410 — Deutsche Post/Danzas)

(1999/C 25/05)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

1.ÚÙLe 18 janvier 1999, la Commission a reçu notification, conform~ment { l’article 4 du
r�glement (CEE) no 4064/89 du ConseilØ(Î), modifi~ en dernier lieu par le r�glement (CE)
no 1310/97Ø(Ï), d’un projet de concentration par lequel l’entreprise Deutsche Post AG acquiert,
au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit r�glement, le contrøle de Danzas Holding
AG par offre publique d’achat annonc~e le 19 janvier 1999.

2.ÚÙLes activit~s des entreprises concern~es sont les suivantes:

—ÙDeutsche Post; services postaux de lettres et de paquets national et international, services,
postaux expr�s national et international, services logistiques,

—ÙDanzas: services logistiques et d’exp~dition.

3.ÚÙApr�s examen pr~liminaire et sans pr~judice de sa d~cision d~finitive sur ce point, la
Commission estime que l’op~ration de concentration notifi~e pourrait entrer dans le champ
d’application du r�glement (CEE) no 4064/89.

4.ÚÙLa Commission invite les tiers concern~s { lui transmettre leurs observations ~ventuelles
sur le projet de concentration.

Ces observations devront parvenir { la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la
date de la pr~sente publication. Elles peuvent ðtre envoy~es par t~l~copieur ou par courrier,
sous la r~f~rence IV/M.1410 — Deutsche Post/Danzas, { l’adresse suivante:

Commission europ~enne
Direction g~n~rale de la concurrence (DG IV)
Direction B — Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[t~l~copieur (32-2) 296Ø43Ø01/296Ø72Ø44].

(Î)ÙJO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(Ï)ÙJO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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II

(Actes pr~paratoires)

COMMISSION

Proposition de d~cision du Conseil ~tablissant un cadre communautaire de coop~ration dans le
domaine de la pollution marine accidentelle

(1999/C 25/06)

(Texte pr~sentant de l’int~rðt pour l’EEE)

COM(1998) 769 final — 98/0350(SYN)

(Pr~sent~e par la Commission le 16 d~cembre 1998)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROP^ENNE,

vu le trait~ instituant la Communaut~ europ~enne, et
notamment son article 130ØS, paragraphe 1,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europ~en,

vu l’avis du Comit~ ~conomique et social,

vu l’avis du Comit~ des r~gions,

consid~rant que l’action communautaire men~e depuis
1978 dans ce domaine a permis de mettre en place
progressivement une coop~ration entre les ^tats membres
dans le cadre d’un programme d’action communautaire;
que la r~solution et les d~cisions adopt~es depuis 1978Ø(Î)
constituent la base de cette coop~ration;

consid~rant que le syst�me communautaire d’information
a permis de mettre { la disposition des autorit~s comp~-
tentes des ^tats membres les donn~es n~cessaires pour le
contrøle et la r~duction de la pollution caus~e par le
d~versement en mer de grandes quantit~s d’hydrocar-
bures et d’autres substances nocives; que le syst�me
d’information sera simplifi~ par l’utilisation d’un syst�me
moderne de traitement automatique des donn~es; que la
n~cessit~ d’un ~change rapide et efficace d’informations
exige un r~gime linguistique appropri~;

(Î)ÙJO C 162 du 8.7.1978, p. 1; JO L 355 du 10.12.1981, p. 52;
JO L 77 du 22.3.1986, p. 33; JO L 158 du 25.6.1988, p. 32.

consid~rant que la task force communautaire et les
autres actions men~es dans le cadre du programme
d’action communautaire ont fourni une assistance
technique aux autorit~s op~rationnelles lors des accidents
de pollution marine et ont favoris~ la coop~ration et la
pr~paration dans l’optique d’interventions efficaces en
cas d’accident;

consid~rant que le programme communautaire de poli-
tique et d’action pour l’environnement et le d~veloppe-
ment durable et respectueux de l’environnementØ(Ï)
pr~sent~ par la Commission pr~voit que les urgences
~cologiques, qui couvrent la pollution marine acciden-
telle, seront un domaine auquel la Communaut~ accor-
dera une plus grande place;

consid~rant que la coop~ration communautaire dans le
domaine de la pollution marine accidentelle, au moyen
de mesures de pr~vention des risques, contribue { r~aliser
les objectifs du Trait~ en promouvant la solidarit~ et en
contribuant, conform~ment { l’article 130ØR du Trait~, {
pr~server et prot~ger l’environnement et la sant~ des
personnes;

consid~rant que l’~tablissement d’un cadre communau-
taire de coop~ration pr~voyant des mesures de soutien
contribuera { d~velopper encore plus efficacement la
coop~ration dans le domaine de la pollution marine acci-
dentelle; qu’un cadre de coop~ration de ce type doit
reposer dans une large mesure sur l’exp~rience acquise
dans ce domaine depuis 1978;

consid~rant qu’un cadre de coop~ration permettra ~gale-
ment d’am~liorer la transparence et de consolider et
renforcer les diff~rentes actions entreprises dans le cadre
de la poursuite continuelle des objectifs du Trait~;

(Ï)ÙJO C 138 du 17.5.1993, p. 5.
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consid~rant que les actions visant { informer et {
pr~parer les responsables et les acteurs des interventions
en cas de pollution marine accidentelle dans les ^tats
membres sont importantes et am~liorent le degr~ de
pr~paration aux accidents et contribuent en outre { la
pr~vention des risques;

consid~rant qu’il importe ~galement d’entreprendre une
action communautaire visant { perfectionner les techni-
ques et m~thodes d’intervention et de restauration apr�s
les catastrophes;

consid~rant que la fourniture d’un soutien op~rationnel
aux ^tats membres dans les situations d’urgence et
l’organisation de la diffusion de l’exp~rience acquise
dans le cadre des situations de ce type se sont r~v~l~es
constituer une aide pr~cieuse;

consid~rant qu’un comit~ consultatif sur la pollution
marine accidentelle assistera la Commission en ce qui
concerne la gestion du cadre de coop~ration; que la
Commission peut ~galement soumettre { ce comit~
d’autres questions en rapport avec la pollution marine
accidentelle;

consid~rant que les dispositions de la pr~sente d~cision
succ�dent notamment au programme d’action institu~
par la r~solution du Conseil du 26 juin 1978 et au
syst�me communautaire d’information mis en place par
la d~cision du conseil du 6 mars 1986; consid~rant que
ladite d~cision du Conseil doit donc ðtre abrog~e {
compter de la date d’entr~e en vigueur de la pr~sente
d~cision;

A ARRâT^ LA PR^SENTE D^CISION:

Article premier

1.ÚÙIl est institu~ un cadre communautaire de coop~ra-
tion dans le domaine de la pollution marine accidentelle
(ci-apr�s d~nomm~ «cadre de coop~ration» pour la
p~riode du 1er janvier 2000 au 31 d~cembre 2004.

2.ÚÙLe cadre de coop~ration est destin~ { soutenir et {
compl~ter les efforts d~ploy~s par les ^tats membres aux
niveaux national, r~gional et local en faveur de la protec-
tion du milieu marin, de la sant~ humaine et des littoraux
contre les risques li~s { la pollution accidentelle en mer
et aux rejets op~rationnels.

3.ÚÙL’objectif du cadre de coop~ration est de contribuer
{ am~liorer les capacit~s d’intervention des ^tats
membres en cas de d~versement accidentel ou de menace
imminente de d~versement d’hydrocarbures ou d’autres
substances nocives en mer, ainsi que de contribuer { la
pr~vention des risques. Le cadre de coop~ration vise en
outre { cr~er des conditions propices { une assistance
mutuelle et { une coop~ration efficaces entre les ^tats
membres dans ce domaine.

4.ÚÙIl est cr~~ au sein de ce cadre de coop~ration un
syst�me communautaire d’information en vue de
l’~change de donn~es relatives { la pr~paration et {
l’intervention en cas de pollution marine, y compris par
des rejets op~rationnels. Le syst�me comprend au moins
les ~l~ments vis~s { l’annexe I.

Article 2

1.ÚÙLa Commission met en œuvre les actions pr~vues
dans le contexte du cadre de coop~ration.

2.ÚÙLa mise en œuvre des actions pr~vues dans le
contexte du cadre de coop~ration s’effectue au moyen
d’un plan d’action triennal glissant r~examin~ chaque
ann~e, adopt~ suivant la proc~dure vis~e { l’article 4 et
reposant notamment sur les renseignements communi-
qu~s par les ^tats membres { la Commission. En cas de
n~cessit~, la Commission peut organiser des actions
autres que celles pr~vues par le programme. Ces actions
compl~mentaires sont ~valu~es en fonction des priorit~s
fix~es et des ressources financi�res disponibles.

3.ÚÙLes actions pr~vues dans le contexte du cadre de
coop~ration et les dispositions financi�res r~gissant la
contribution communautaire sont indiqu~es { l’annexe II.

Article 3

1.ÚÙLe plan glissant mettant en œuvre les actions
pr~vues dans le contexte du cadre de coop~ration pr~cise
les actions individuelles { entreprendre.

2.ÚÙLes actions individuelles sont s~lectionn~es essen-
tiellement sur la base des crit�res suivants:

a)Ùcontribution { l’information et { la pr~paration des
responsables et des acteurs de la lutte contre la pollu-
tion marine accidentelle et les rejets op~rationnels
dans les ^tats membres, afin d’am~liorer le degr~ de
pr~paration et de contribuer { la pr~vention des
risques;

b) contribution au perfectionnement des techniques et
m~thodes d’intervention et de restauration apr�s les
situations d’urgence;

c) contribution au soutien op~rationnel par le d~tache-
ment aupr�s des ^tats membres, dans les situations
d’urgence, d’experts issus essentiellement de la task
force communautaire, ainsi qu’{ la diffusion de
l’exp~rience acquise par les ^tats membres dans de
telles situations.

3.ÚÙChacune des actions individuelles est mise en œuvre
en coop~ration ~troite avec les autorit~s comp~tentes
nationales, r~gionales et locales des ^tats membres.
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Article 4

Pour la mise en œuvre des actions pr~vues au titre du
cadre de coop~ration, la Commission est assist~e par un
comit~ consultatif compos~ des repr~sentants des ^tats
membres et pr~sid~ par la Commission.

Le repr~sentant de la Commission soumet au comit~ un
projet des mesures { prendre. Le comit~ ~met son avis
sur le projet dans un d~lai que le pr~sident peut fixer en
fonction de l’urgence de la question en cause, le cas
~ch~ant en proc~dant { un vote.

L’avis est inscrit au proc�s-verbal; en outre, chaque ^tat
membre a le droit de demander que sa position figure {
ce proc�s-verbal.

La Commission tient le plus grand compte de l’avis ~mis
par le comit~. Elle informe le comit~ de la façon dont
elle a tenu compte de cet avis.

La Commission peut ~galement soumettre au comit~
consultatif d’autres questions en rapport avec la pollution
marine accidentelle.

Article 5

La Commission ~value la mise en œuvre du cadre de
coop~ration { mi-parcours et avant l’expiration dudit
cadre de coop~ration et pr~sente au plus tard le 30
septembre 2002 et le 31 mars 2004 des rapports { ce sujet
au Conseil et au Parlement europ~en.

Article 6

La d~cision du Conseil du 6 mars 1986 instaurant un
syst�me communautaire d’information pour le contrøle
et la r~duction de la pollution caus~e par le d~versement
en mer d’hydrocarbures et d’autres substances dange-
reuses, telle que modifi~e en dernier lieu, est abrog~e {
l’entr~e en vigueur de la pr~sente d~cision.

Article 7

La pr~sente d~cision entre en vigueur le 1er janvier 2000.

Article 8

Les ^tats membres sont destinataires de la pr~sente d~ci-
sion.

ANNEXE I

COMPOSANTS DU SYST_ME COMMUNAUTAIRE D’INFORMATION

Le syst�me communautaire d’information utilisera un syst�me moderne de traitement automatique des
donn~es. Le site Internet contiendra des informations g~n~rales au niveau communautaire sur une page
d’accueil communautaire et, sur les pages d’accueil nationales, des informations concernant les moyens
d’intervention disponibles au niveau national.

Le syst�me contiendra une partie imprim~e s~par~e se pr~sentant sous la forme d’une brochure op~ration-
nelle communautaire { feuillets mobiles contenant des informations sur la gestion des crises dans chaque
^tat membre.

1.ÙDans les six mois suivant l’entr~e en vigueur de la d~cision, chaque ^tat membre doit:

a)Ùnommer la ou les autorit~s responsables de la gestion de la partie nationale du syst�me et en informer
la Commission,

b) ouvrir un site Web destin~ { ðtre raccord~ { l’ensemble du syst�me par la page d’acc�s g~n~rale
communautaire du syst�me.

2.ÙLa Commission ouvre un site WEB afin de fournir une page d’acc�s g~n~rale au syst�me et une page
communautaire.
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3.ÙDans les six mois suivant l’entr~e en vigueur de la d~cision, chaque ^tat membre indique, sur sa page
d’accueil nationale, au moins les renseignements suivants:

a)Ùun bref aperçu des structures nationales et des liens entre les autorit~s nationales dans le domaine de
la pollution marine accidentelle,

b) l’inventaire des principaux moyens d’intervention en cas d’urgence et de d~pollution disponibles dans
le secteur public et le secteur priv~. Cet inventaire contient des renseignements concernant:

—Ùles effectifs et les qualifications du personnel sp~cialis~,

—Ùles moyens m~caniques de r~cup~ration des hydrocarbures d~vers~s en mer et de pr~vention et de
lutte contre la pollution cøti�re, ainsi que le personnel sp~cialis~ utilisant ces ressources,

—Ùles moyens chimiques et biologiques disponibles pour lutter contre la pollution marine et d~-
polluer les cøtes, ainsi que le personnel sp~cialis~ utilisant ces ressources,

—Ùles ~quipes d’intervention,

—Ùles navires et les avions ~quip~s pour combattre la pollution,

—Ùles moyens mobiles disponibles pour le stockage temporaire des hydrocarbures et autres
substances nocives r~cup~r~s,

—Ùles syst�mes permettant d’all~ger les p~troliers,

c) l’emplacement des r~serves ou des ~quipements,

d) les modalit~s de l’assistance aux autres ^tats membres.

4.ÙChaque ^tat membre met { jour sa page d’accueil nationale, vis~e au paragraphe 3, d�s que des change-
ments se produisent ou au moins au mois de janvier de chaque ann~e.

5.ÙDans les six mois suivant l’entr~e en vigueur de la d~cision, chaque ^tat membre communique { la
Commission les informations dont il dispose en ce qui concerne la gestion op~rationnelle des situations
d’urgence. Ces informations sont reprises dans la brochure op~rationnelle communautaire, de mðme que
les proc~dures op~rationnelles de mobilisation et les points de contact op~rationnels, avec leurs r~f~-
rences.

6.ÙChaque ^tat membre notifie { la Commission dans les meilleurs d~lais toute modification concernant les
informations contenues dans la brochure d’information.

7.ÙLa Commission met { la disposition de chaque ^tat membre un exemplaire de la brochure et de toute
mise { jour ~ventuelle.
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ANNEXE II

DISPOSITIONS FINANCI_RES PR^VUES POUR LA CONTRIBUTION DE LA COMMUNAUT^

Action Mode de financement

A.ÙActions de formation et d’information

1.ÙCours et s~minaires (Î)

Organisation de cours et de s~minaires pour
les fonctionnaires et autres responsables
nationaux, r~gionaux et locaux des ^tats
membres afin d’assurer une intervention
rapide et efficace des autorit~s comp~tentes.

Contribution financi�re maximale de la Commu-
naut~: 75Ø% du coüt total de l’action, avec un
plafond de 75Ø000 ~cus par action.

2.Ù^changes d’experts

Organisation du d~tachement d’experts dans
un autre ^tat membre afin de permettre aux
experts de se familiariser avec et d’~valuer les
diff~rentes techniques utilis~es ou d’~tudier
les d~marches adopt~es dans d’autres services
d’intervention d’urgence ou organismes com-
p~tents.

Contribution financi�re maximale de la Commu-
naut~: 75Ø% des frais de d~placement et de s~jour
des experts et 100Ø% des coüts de coordination du
syst�me.

Organisation d’~changes d’experts, de sp~cia-
listes et de techniciens des ^tats membres
destin~s { leur permettre d’assurer ou de
suivre des cours de formation de courte
dur~e.

3. Exercices (Î)

Les exercices visent { comparer les m~thodes,
{ stimuler la coop~ration entre les ^tats
membres et { consolider les progr�s r~alis~s
dans la coordination des services nationaux
d’intervention d’urgence.

Contribution financi�re maximale de la Commu-
naut~: 50Ø% des coüts de participation des observa-
teurs des autres ^tats membres et des coüts li~s {
l’organisation des s~minaires connexes, { la pr~pa-
ration de l’exercice, { l’~laboration du rapport final,
etc.

4. Syst�me d’information communautaire

^laboration et maintenance d’un syst�me
d’information moderne informatis~ destin~ {
aider les autorit~s nationales charg~es de
combattre la pollution marine accidentelle en
fournissant les informations n~cessaires pour
la gestion des situations d’urgence.

Financement { 100Ø% de la partie communautaire
du syst�me.

B. Actions destin~es { perfectionner les m~thodes
d’intervention et de restauration (projets
pilotes) (Î)

Projets conçus pour accroôtre la capacit~ d’inter-
vention et de restauration des ^tats membres.
Ces projets visent { perfectionner les moyens,
les techniques et les proc~dures. Leur champ
d’application doit ðtre de nature { int~resser
tous les ^tats membres ou plusieurs d’entre eux,
et pourrait inclure des projets portant sur la
mise en œuvre de nouvelles technologies li~es {
la pollution marine accidentelle. Les projets
auxquelles participent deux ^tats membres ou
plus seront encourag~s.

Contribution financi�re maximale de la Commu-
naut~: 50Ø% du coüt total de l’action, avec un
plafond de 150Ø000 ~cus par action.
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Action Mode de financement

C. Actions de soutien et d’information

1. Incidences sur l’environnement

Actions destin~es { ~tayer les ~tudes r~alis~es
sur les r~percussions des incidents sur l’envi-
ronnement et { diffuser largement leurs
r~sultats et l’exp~rience acquise dans les
autres ^tats membres.

Contribution financi�re maximale de la Commu-
naut~: 50Ø% du coüt total de l’action.

2. Conf~rences et manifestations (Î)

Conf~rences et autres manifestations concer-
nant la pollution marine ouvertes { un vaste
public, en particulier lorsque plusieurs ^tats
membres participent.

Contribution financi�re maximale de la Commu-
naut~: 30Ø% du coüt total de l’action, avec un
plafond de 50Ø000 ~cus par action.

3. Autres actions de soutien (Î)

Actions consistant { d~terminer l’~tat de la
technique, { mettre au point des principes et
des orientations concernant les aspects
importants de la pollution marine acciden-
telle et des rejets op~rationnels et { proc~der
aux ~valuations du cadre de coop~ration.

Financement { 100Ø%.

4. Information

Publications, mat~riel d’exposition et autres
informations { l’intention du public concer-
nant la coop~ration communautaire dans le
domaine de la pollution accidentelle.

Financement { 100Ø%.

D. Mobilisation des comp~tences

Action visant { assurer la mobilisation des
experts de la task force communautaire en vue
d’une intervention en cas de situation d’urgence,
afin de renforcer le syst�me mis en place par les
autorit~s de l’^tat membre ou du pays tiers
touch~, et le d~tachement d’un expert sur les
lieux afin de coordonner les observateurs des
^tats membres.

Contribution financi�re communautaire: 100Ø% des
coüts li~s aux missions des experts.

(Î)ÙSeules sont ~ligibles les actions int~ressant tous les ^tats membres ou un nombre important d’entre eux.
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III

(Informations)

COMMISSION

PROGRAMME JEUNESSE POUR L’EUROPE

Action E.I: information des jeunes

Appel { projets (DG XXII 2/99)

(1999/C 25/07)

I.ÙCadre

L’objet de l’action E.I est de contribuer { la r~alisation
des objectifs du programme en soutenant des activit~s
d’information des jeunes europ~ens men~es, { l’~chelle
europ~enne, par des organisations et structures pour la
jeunesse travaillant en ~troite collaboration.

Dans ce but, l’action E.I permet aux organisations et aux
structures qui s’occupent des jeunes de r~aliser des
projets d’information visant { d~velopper leur domaine
d’activit~ { l’~chelle europ~enne.

L’action E.I aide ~galement les structures sp~cialis~es
dans l’information des jeunes — centres d’information
des jeunes, m~dias jeunes — { ~changer des exp~riences
en mati�res d’offre d’informations aux jeunes, { se fami-
liariser avec les pratiques et les structures d’information
des jeunes dans les autres pays participants et { d~ve-
lopper la coop~ration dans ce domaine conform~ment
aux objectifs du programme.

La Commission soutiendra les initiatives destin~es {
sensibiliser les personnes qui travaillent dans le domaine
de l’information des jeunes aux possibilit~s de coop~ra-
tion entre les pays participants ainsi que celles qui visent
{ ~largir la coop~ration dans le domaine de la diffusion
des informations pour les jeunes.

La Commission fournira des orientations en ce qui
concerne la r~alisation des projets en vue d’exploiter au
maximum les possibilit~s existantes et d’assurer une utili-
sation efficace des fonds disponibles.

II.ÙQui peut participer?

Les centres d’information des jeunes, les organismes
professionnels ou b~n~voles travaillant dans le secteur

des m~dias jeunes, les fonctionnaires ou les experts
travaillant au sein des structures gouvernementales
responsables de la jeunesse, au plan national, r~gional et
local, les responsables d’associations de jeunesse et les
animateurs de jeunesse travaillant { plein temps, { temps
partiel ou { titre b~n~vole aux niveaux europ~en,
national, r~gional ou local.

III.ÙProjets

a)Ù^changes d’exp~riences et de savoir-faire

Dans ce cadre, les candidats ~ligibles pourront pr~senter
leurs projets principalement sous trois formes: visites
d’~tude, s~minaires et stages pratiques. Toutefois, afin de
favoriser les d~marches novatrices, la Commission
examinera ~galement d’autres formes de projets. Afin de
jeter les bases d’un coop~ration durable dans le domaine
de l’information des jeunes, ces projets devront offrir aux
participants:

—Ùla possibilit~ de d~velopper des strat~gies concr�tes de
coop~ration en vue de produire ou de diffuser du
mat~riel d’information destin~ aux jeunes, conform~-
ment aux objectifs du programme,

—Ùune meilleure compr~hension des pratiques et des
structures d’information des jeunes dans d’autres
pays participants, notamment en vue de les mettre en
r~seau,

—Ùun aperçu des d~marches sp~cifiques d’offre d’infor-
mations aux jeunes (les informations destin~es {
certains groupes cibles, les d~marches novatrices de
diffusion de l’information destin~e aux jeunes, par
exemple),

—Ùl’occasion d’examiner la transf~rabilit~ des exemples
de bonnes pratiques en ce qui concerne l’information
des jeunes vers d’autres r~gions de l’Union euro-
p~enne,

—Ùl’occasion d’identifier des partenaires en vue de
mettre en place un r~seau multilat~ral d’information
des jeunes,
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—Ùla possibilit~ de d~velopper la coop~ration en mati�re
d’information des jeunes par des initiatives de forma-
tion informelle ne d~bouchant pas sur des qualifica-
tions professionnelles.

Les projets devront ðtre multilat~raux (au minimum
quatre pays participants dont au moins deux ^tats
membres devront y participer) et ðtre articul~s { d’autres
projets organis~s dans le cadre des points b) et c).

Dur~e

—Ùde deux { dix jours pour les visites d’~tude ou de
faisabilit~,

—Ùde cinq { vingt-cinq jours pour les stages pratiques,

—Ùde deux { sept jours pour les s~minaires.

b)ÙProduction et diffusion d’informations destin~es aux
jeunes

Les projets devront avoir pour objectif de d~velopper et
de diffuser du mat~riel d’information novateur, ayant
trait aux objectifs du programme (par exemple du mat~-
riel ~crit, des cassettes audio et vid~o ou du mat~riel issu
des nouvelles technologies de l’information), y compris
par l’entremise des m~dias jeunes (presse des jeunes,
radio t~l~vision, nouvelles technologies de l’information,
etc.).

Une description claire du produit d’information et de la
strat~gie d’information propos~s est essentielle pour
~valuer le potentiel du projet.

Les participants aux projets devront ðtre issus d’au moins
six pays participants.

Des projets qui comportent des actions ponctuelles
d’information ayant trait aux domaines et aux objectifs
g~n~raux du programme peuvent ~galement ðtre pris en
compte.

c)ÙMise en r~seau

Les activit~s soutenues dans le cadre de la mise en r~seau
devront avoir pour objectif de faire parvenir des infor-
mations aux jeunes vivant dans des r~gions de l’Union
europ~enne oû, d’une façon g~n~rale, l’information n’est
pas disponible ou difficile d’acc�s.

La mise en r~seau concernera principalement les struc-
tures nationales ou r~gionales, en particulier celles situ~es
dans des r~gions p~riph~riques, des zones urbaines ou
des r~gions d~favoris~es en termes d’offre d’informations

aux jeunes relatives au programme; ces entit~s pourront
solliciter une aide financi�re en vue de d~velopper des
moyens pour ~tablir des liens avec des structures d’infor-
mation des jeunes bien assises et d~j{ mises en r~seau
avec d’autres partenaires au niveau communautaire.

Un soutien financier pourra ~galement ðtre octroy~ { des
r~seaux d~j{ op~rationnels qui chercheraient { d~ve-
lopper leurs activit~s avec les r~gions d~favoris~es d~fi-
nies au paragraphe pr~c~dent.

Dans certains cas, la mise en r~seau de structures
d’information r~gionales pourrait ðtre ~galement prise en
compte dans le cadre de la mise en œuvre d’activit~s
transnationales.

IV.ÙSoumission et s~lection des demandes de subvention

Soumissions des demandes relatives { des visites d’~tude ou
de faisabilit~

Les demandes relatives aux visites d’~tude ou de faisabi-
lit~ doivent ðtre adress~es aux instances nationales de
coordination. Les projets devront ðtre pr~sent~s trois
mois avant le d~but de l’activit~ et au plus tard le 1er

octobre 1999.

Lors du d~pøt des demandes relatives { des visites
d’~tude ou de faisabilit~ aux instances nationales de
coordination:

—Ùle groupe ou l’organisation d’accueil devra pr~senter
la demande de subvention { son instance nationale de
coordination, qui prendra une d~cision en ce qui
concerne les coüts des activit~s du programme,

—Ùles groupes ou les organisations d’envoi soumettront
leurs demandes de subvention { leur instance natio-
nale de coordination respective, qui prendra une
d~cision en ce qui concerne les frais de voyage et de
s~jour.

Les projets seront financ~s { condition que quatre pays
participants d~cident que les activit~s propos~es peuvent
ðtre cofinanc~es et que la Commission ne formule pas de
r~serve.

Les activit~s associant au moins six pays participants ou
plus de dix-huit participants seront n~anmoins transmises
{ la Commission par les instances nationales de coordi-
nation.

Autres demandes de subvention

Les dates limites de soumission des demandes de subven-
tion sont le 1er avril 1999 et le 1er septembre 1999, le
cachet de la poste faisant foi.
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Pour les demandes d~pos~es pour le 1er avril 1999, les
activit~s propos~es devront d~buter entre le 1er juillet
1999 et le 31 janvier 2000; pour les demandes d~pos~es
pour le 1er septembre 1999, elles devront d~buter entre le
1er d~cembre 1999 et le 30 juin 2000.

Les projets, soumis par le biais du questionnaire ordi-
naire, doivent ðtre adress~s aux instances nationales de
coordination, qui les transmettront { la Commission.
Cette modalit~ ne concerne pas les projets pr~sent~s par
des organisations europ~ennes (c’est-{-dire celles dont le
si�ge se situe dans un des ^tats membres et qui disposent
d’une repr~sentation dans au moins six d’entre eux); ils
pourront ðtre directement adress~s { la Commission (voir
les adresses ci-dessous).

S~lection

Lors de l’~valuation des projets, la Commission accor-
dera une attention particuli�re aux projets:

—Ùdestin~s aux r~gions d~favoris~es de l’Union euro-
p~enne en termes d’information des jeunes,

—Ùax~s sur les besoins d’information des jeunes d~favo-
ris~s,

—Ùnovateurs dans leurs d~marche d’information des
jeunes,

—Ùentendant d~velopper une coop~ration en mati�re
d’information des jeunes pour pr~venir l’exclusion
sociale, le racisme et la x~nophobie et de lutter
contre ces fl~aux,

—Ùencourageant la coop~ration en mati�re d’informa-
tion sur le probl�me de la consommation de drogues,

—Ùmettant en valeur le travail r~alis~ par les associations
pour la jeunesse.

V.ÙSoutien financier

En principe, l’aide financi�re de la Communaut~ aux
projets qui s’inscrivent dans le cadre de cette action ne
pourra pas exc~der 50Ø% des d~penses totales, { concur-
rence d’un maximum de 50Ø000 EUR. Des exceptions {
cette r�gle ne pourront se justifier que sur la base de
l’impact potentiel des projets, notamment en ce qui
concerne les jeunes d~favoris~s.

Conform~ment au principe g~n~ral de cofinancement, la
Commission favorisera les demandes qui attestent les
efforts fournis par les organisateurs dans la recherche
d’autres sources de financement.

La soumission de demandes aupr�s de plusieurs
programmes communautaires pour un mðme projet ne

peut se justifier que si le projet comporte des parties
distinctes individuellement ~ligibles pour un programme
sp~cifique; dans ce cas, le principe g~n~ral de cofinance-
ment reste n~anmoins applicable. En cas de demandes de
subvention aupr�s de plusieurs programmes communau-
taires, l’organisation ou le groupe indiquera clairement
dans le formulaire les programmes concern~s ainsi que
les montants en jeu.

Les budgets ~tablis dans le cadre de la demande de
financement communautaire doivent tenir compte
uniquement des coüts directement li~s aux projets
eux-mðmes. En principe, ce financement ne couvrira ni
les frais de fonctionnement ni les frais d’~quipement.

En ce qui concerne les visites d’~tude ou de faisabilit~
ainsi que les stages pratiques, les projets recevront un
financement par personne ne pouvant exc~der 780 EUR
pour les deux premiers jours de programme (y compris le
voyage), et 70 EUR par journ~e suppl~mentaire.

Le financement d’autres cat~gories de projets sera
examin~ par la Commission au cas par cas sur la base des
coüts objectifs (tels que les frais de d~placement et de
logement, etc.).

Les b~n~ficiaires recevront un contrat qu’ils devront
signer et renvoyer { la Commission. [ la r~ception du
contrat sign~, celle-ci autorisera le paiement d’une
premi�re tranche correspondant { 80Ø% de la subvention
octroy~e, que le b~n~ficiaire recevra g~n~ralement dans
les soixante jours. Le solde de 20Ø% de la subvention
sera lib~r~ d�s lors que la Commission sera en possession
du rapport final du projet et qu’elle aura pu marquer son
accord sur son contenu qualitatif et financier.

Pour plus d’information ou pour demander les formu-
laires de candidature, veuillez vous adresser { la

Commission europ~enne
Direction g~n~rale XXII
«^ducation, formation et jeunesse»
Unit~ C/2
Rue de la Loi, 200
B-1049 Bruxelles
T~l.: (32Ø2) 295Ø11Ø00
Fax: (32Ø2) 299Ø41Ø58
E-mail: YFE-dg22.cec.be
Internet:Øhttp://europa.eu.int/en/comm/dg22/youth/
youth.html

Bureau d’assistance technique Socrates et
Jeunesse
D~partement Jeunesse
Rue Montoyer, 70
B-1000 Bruxelles
T~l.: (32Ø2) 233Ø01Ø11
Fax: (32Ø2) 233Ø01Ø50
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Instances nationales de coordination Jeunesse pour l’Europe

BELGIQUE

Bureau International Jeunesse (BIJ)
13-17 Boulevard Adolphe Max
B-1000 Bruxelles
Tel.:ÚÚ+32.2.219.09.06
Fax: +32.2.218.81.08
E-Mail: daniel.menschaert-cfwb.be

BELGIE

JINT v.z.w.
Waterkrachtstraat 36
B-1210 Brussel
Tel.:ÚÚ+32.2.230.95.70
Fax: +32.2.230.18.75
E-Mail: jint-infoboard.be

BELGIEN

Agentur Jugend für Europa
Neustraße 93
B-4700 Eupen
Tel.:ÚÚ+32.87.55.48.72
Fax: +32.87.74.30.22
E-Mail: rdj-rdj.be

BULGARIA

Committee for Youth, Physical
Education and Sports
Youth for Europe National Agency
75 Vassil Levski Blvd.
BG-1040 Sofia
Tel.:ÚÚ+359Ø2Ø87.25.26/981.75.77
Fax: +359Ø2Ø81.88.16
E-Mail: yfe-mbox.cit.bg

DANMARK

InformationsCenter for Udveksling (ICU)
Vandkunsten 3
DK-1467 København K
Tel.:ÚÚ+45.33.14.20.60
Fax: +45.33.14.36.40
E-Mail: icu-icu.dk

DEUTSCHLAND

Deutsches Büro «Jugend für Europa»
Hochkreutzallee 20
D-53175 Bonn
Tel.:ÚÚ+49.228.95.060
Fax: +49.228.95.06.222
E-Mail: jfe-ijab.de

ELLADA
General Secretariat for Youth
417 Acharnon Street
GR-11Ø1Ø43 Athens
Tel.:ÚÚ+30.1.253.13.49/231
Fax: +30.1.253.14.20
E-Mail: no e-mail

ESPAïA

Instituto de la Juventud
C/Ortega y Gasset, 71
E-28006 Madrid
Tel.:ÚÚ+34.1.347.76.48
Fax: +34.1.347.76.87
E-Mail: pliego-europe.co.injuve.max.es

ESTONIA

Archimedes
Estonian YFE National agency
Kohtu 6
EE-0100 Tallinn
Tel.:ÚÚ+372-696.24.20
Fax: +372.696.24.26
E-Mail: reet-euedu.ee

FRANCE

INJEP
9-11 rue Paul Leplat
F-78160 Marly-le-Roi
Tel.:ÚÚ+33.1.39.17.27.70
Fax: +33.1.39.17.27.57
E-Mail: jpe-injep.fr

IRELAND

L~argas — The Exchange Bureau
189-193 Parnell Street
IRL-Dublin 1
Tel.:ÚÚ+353.1.873.14.11
Fax: +353.1.873.13.16
E-Mail: first.name-leargas.team400.ie

ITALIA

Presidenza del Consiglio
Dipartimento Affari Sociali
Via Vittorie Veneto 56
I-00100 Roma
Tel.:ÚÚ+39-6-48.16.13.36
Fax: +39.6.48.16.13.31
E-Mail: dgrc.uninf-mae.stm.it

LATVIA

Ministry of EducationØ@ØScience
of Latvia
National Youth Centre
Ranka Dambis 1
LV-1048 Riga
Tel.:ÚÚ+371-760.12.94
Fax: +371-760.12.99
E-Mail: yfe-latnev.lv
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LITHUANIA

State Council for Youth Affairs —
Agency of International youth
cooperation
Gedimino pr. 37
LT-2001 Vilnius
Tel.:ÚÚ+370-222.04.09
Fax: +370-222.04.09
E-Mail: lilija.gerasimiene-vjrt.lt

LUXEMBOURG

Centre d’info. et d’^changes de Jeunes
76 Boulevard de la P~trusse
L-2320 Luxembourg
Tel.:ÚÚ+352.40.55.52
Fax: +352.40.55.56
E-Mail: no e-mail

NEDERLAND

NIZW International Centre
Catharijnesingel 47
NL-3501 DD Utrecht
Tel.:ÚÚ+31.30.230.65.50
Fax: +31.30.230.65.40
E-Mail: c.vink-nizw.nl

ÖSTERREICH

Interkulturelles Zentrum
Kettenbrückengasse 23
A-1050 Wien
Tel.:ÚÚ+43.1.586.75.440
Fax: +43.1.586.75.449
E-Mail: iz.vienna-blackbox.at

PORTUGAL

Instituto Portuguðs da Juventude IPJ
Avenida da Liberdade 194-6&
P-1250 Lisboa
Tel.:ÚÚ+351.1.315.19.61/55
Fax: +351.1.315.19.59
E-Mail: gab.infor-mail.telepac.pt

SUOMI-FINLAND

Centre for International Mobility
(CIMO)
Hakaniemenkatu 2, PO BOX 343
FIN-00531 Helsinki
Tel.:ÚÚ+358.9.77.47.70.33
Fax: +358.9.77.47.70.64
E-Mail: ulla.naskali-cimo.fi

SVERIGE

Ungdomsstyrelsen
PO Box 17Ø801
S-118Ø94 Stockholm
Tel.:ÚÚ+46.8.462.53.50
Fax: +46.8.644.88.54
E-Mail: first.name-ungdoms-

styrelsen.se

UNITED KINGDOM

Youth Exchange Centre
British Council, 10 Spring Gardens
UK-SWIA 2BN London
Tel.:ÚÚ+44.171.389.40.30
Fax: +44.171.389.40.33
E-Mail: first.surname-britcoun.org

ISLAND

Ungt folk i Evröpu
Hitt Husid, Adalstraeti 2
IS-101 Reykjavik
Tel.:ÚÚ+354.5.522.220
Fax: +354.5.624.341
E-Mail: ufe-centrum.is

LIECHTENSTEIN

Kinder- und Jugenddienst — Sozialer
Dienst
Postgebäude
LI-9494 Schaan
Tel.:ÚÚ+41.75.236.72.55
Fax: +41.75.236.72.74
E-Mail: no e-mail

NORGE

Atlantis Youth Exchange
Rolf Hofmos gate 18
N-0655 Oslo
Tel.:ÚÚ+47.22.62.60.60
Fax: +47.22.62.60.61
E-Mail: eurodesk-online.no

C ESK@ REPUBLICA

National Agency YFE — Institut d~ti a
ml`d eze MSMT
Moravsk`, 20
CZ-120Ø00 Praha 2
Tel.:ÚÚ+420.2.24.25.13.35
Fax: +420.2.24.25.62.05
E-Mail: agency-mbox.vol.cz

MAGYARORSZ@G

Mobilit`s Ifjús`gi Szolg`lat (Mobility
Youth Service)
Amerikai ut 96
H-1145 Budapest
Tel.:ÚÚ+36Ø1.251.33.37
Fax: +36Ø1.251.36.77/3637
E-Mail: mobility-mail.mgx.hu

ROM\NIA

EUROTIN — Romanian YFE National
Agency
16 Vasile Conta St.
RO-Sector 2 Bucharest 1
Tel.:ÚÚ+40Ø1Ø210.89.04
Fax: +40Ø1Ø211.90.78
E-Mail: eurotin-fx.ro
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CYPRUS

YFE National agency of Cyprus
Th. Dervi Str. 41 office 106
CY-1066 Nicosia
Tel.:ÚÚ+357Ø2Ø30.43.01
Fax: +357.2.76.08.40
E-Mail: neolea-cytanet.com.cy

POLSKA

Foundation for the Dvpt. of the
Education system,
Polish YFE National Agency
Al. Szucha 25
PL-00-918 Warszawa
Tel.:ÚÚ+48-22-622.37.06/6
Fax: +48-22-622.37.08/6
E-Mail: yfe-kaliope.men.waw.pl

SLOVAKIA

National Agency for Youth Mobility
(NAFYM)
IUVENTA
Karlovesk` 64
SK-842 58 Bratislava
Tel.:ÚÚ+421-7-654.22.240/20
Fax: +421-7-654.22 303
E-Mail: nafym-iuven.sk

SLOVENIA

SIMO
Smartinska 134A
000 Ljubljana
SLOVENIA
Tel.:ÚÚ+386-61-184.25.11
Fax: +386-61-184.25.09
E-Mail: janez.skulj-guest.arnes.si

Consultation de l’industrie sur la strat~gie t~l~matique du programme IDA

(1999/C 25/08)

Afin d’~laborer une strat~gie pour les services t~l~matiques des administrations europ~ennes du
programme IDA (Interchange of Data between Administrations), la DGØIII organise une
journ~e de consultation de l’industrie { Bruxelles le 15 f~vrier 1999.

La participation { cet ~v~nement est ouverte { tous les acteurs du march~ int~ress~s et peut ðtre
d’un int~rðt particulier pour les fournisseurs de services de t~l~communication. Il y sera ques-
tion des implications de l’environnement (de travail) en r~seaux { op~rateurs multiples, compre-
nant les sujets tels que l’interop~rabilit~ et la qualit~ des services.

Les repr~sentants industriels qui d~sirent participer { cet ~v~nement peuvent contacter le

Bureau central IDA,
Commission europ~enne,
DG III/B/6,
Rue de la Loi 200,
B-1049 Bruxelles,

e-mail: bernhard.schnittger-dg3.cec.be,
t~l~copieur (32Ø2) 299Ø02Ø86.
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